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LE ministre d’État chargéde la Justice et des Droitshumains, garde desSceaux, Edgard AnicetMboumbou Miyakou, a ou-vert, hier, à la Maison del'Avocat de Libreville, leséminaire de formationsur le système d'arbitragede la Cour commune dejustice et d'arbitrage(CCJA) de l'Organisationpour l'harmonisation dudroit des affaires enAfrique (OHADA). 

Ces assises auxquellesprennent part les hautsmagistrats, avocats, ju-ristes d'entreprises, no-taires, professeurs etprofessionnels du droit duGabon et d'ailleurs, ontpour pour but d'amenerces experts du droit àmieux appréhender le sys-tème d'arbitrage de laCour commune de justiceet d'arbitrage de l'Ohada.Afin que celui-ci deviennel'instrument indispensa-ble de règlement des diffé-rends contractuels.Pendant deux jours, il vanotamment s'agir, pour lesuns et les autre, d'être au

fait des champs d'applica-tion de l'arbitrage CCJA, lamise en œuvre de ses pro-cédures, son déroulement,l'instance d'arbitrage, etc.Aussi, à l'entame de cetteformation, les experts ont-ils tenu à préciser la diffé-rence entre la médiationet l'arbitrage. « Dans la
médiation, les parties vont
recourir à un tiers . Mais, ce
dernier n'a pas pouvoir
d'imposer les choses aux
parties. C'est un tiers qui va
accompagner les parties,
qui va les aider à aller vers
une solution. Mais la solu-
tion qui va être arrêtée par
les parties va avoir un ca-

ractère obligatoire et le
procès-verbal devra être
transformé à titre exécu-
toire. Alors que dans l'arbi-
trage, les parties vont
s'adresser à un tiers et ce
tiers va trancher leur diffé-
rend », ont-ils souligné.Après avoir exprimé sa sa-tisfaction que "Libreville
accueille cet important sé-
minaire de formation sur le
thème d'arbitrage de la
CCJA OHADA", le garde desSceaux a rappelé que "les
pères fondateurs de
l'OHADA affirmaient dans
le préambule du traité ins-
titutif de 1993, leur volonté
de promouvoir l'arbitrage

comme instrument de rè-
glement de différends
contractuels", et repréciséque "Ledit traité a donc
pour objet non seulement
l'harmonisation du droit
des affaires, et la mise en
œuvre des procédures judi-
ciaires appropriées, mais
aussi l'encouragement de
recours à l'arbitrage pour
le règlement des différends
contractuels ». Avant demontrer que l'arbitrageoffre une sécurité, unetransparence totale dansle traitement des procé-dures, et que l'arbitrageCCJA demeure, malheu-reusement, très mal

connu.  Aussi, Edgard Ani-cet Mboumbou Miyakou asouhaité que le recours àl'arbitrage devienne un ré-flexe pour les acteurs éco-nomiques, qui prendraientainsi en charge une partieconsidérable du règle-ment de leur propreconflit. C'est pourquoi, il aexhorté l'ensemble desparticipants à la formationà s'imprégner de ce dispo-sitif novateur et de le pro-poser désormais, sansaucun complexe, aux in-vestisseurs.Notons que cette forma-tion prend fin cet après-midi.

L'arbitrage, pour le règlement des différends contractuels

Justice/ Séminaire de formation sur le système d'arbitrage de la Cour commune  de
justice et d'arbitrage de l'Ohada

Sveltana NTSAME NDONG
Libreville/Gabon

Du coup, leurs habitants
sont contraints de procé-
der régulièrement à de
dangereux branchements
anarchiques, pour pouvoir
éclairer leurs domiciles,
comme c'est le cas, par
exemple, à Montalier-
lycée.

PLUSIEURS quartiers deLibreville sont sans élec-tricité jusqu'à ce jour, mal-gré les nombreux poteauxinstallés pour alimenterleur environnement.Après moult interpella-tions de la Société d'éner-gie et d'eau du Gabon(SEEG), les habitants di-sent avoir fini par se dé-courager et renoncer à ladémarche en vue d'êtreconnecté au réseau. Ducoup, se trouvent-ilscontraints de procéder ré-gulièrement à de dange-reux branchementsanarchiques pour alimen-ter leurs domiciles.Les exemples sont nom-breux. Le phénomènes'observe à Nzeng-Ayong"Milong-si", Ondogho,
PK12-Mélen, Bel-Air, Ali-bandeng, etc. Dans la zoneMontalier-lycée, les petitscommerces et autres opé-

rateurs économiques n'ar-rêtent pas de se plaindre :« J'ai achevé la construc-
tion de ma maison. Mais,

j'hésite actuellement à m'y
installer. Un poteau élec-
trique jouxte pourtant ma
demeure, mais comment

tirer le courant du comp-
teur à mon domicile sa-
chant que l'alimentation y
parviendra très faible-

ment», confie un résidentde Montalier-lycée. Mêmele lycée, affirme-t-il, n'estpas à l'abri de ce désagré-ment. « Ce que je ne com-
prends pas, c'est qu'un
transformateur a été placé
dans notre zone. Mais,
nous n'avons toujours pas
de courant. Nous nous
sommes plusieurs fois rap-
prochés de la SEEG, les
agents nous répondent,
chaque fois par le silence»,ajoute cet habitant.Le plus difficile dans lecalvaire que vivent les ha-bitants de ces quartiers dela capitale sans électricitéc'est que, pour se voir rac-corder anarchiquement -c'est la solution palliative-, il faut encore mettre lamain à la poche. Il s'agit,parfois, de plus de 8 mè-tres de câble à acheter etpayer la main d’œuvre à lapersonne conviée à latâche.Certes, solution palliative,mais celle-ci présentenéanmoins de grosrisques pour les popula-tions. En effet, à plusieursreprises, des menacesd'incendies ont été signa-lées ça et là, sans oublierles risques d'électrocu-tion.

Des quartiers sans électricité, malgré l'existence des poteaux
Urbanisation

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon

De nombreux quartiers de Libreville vivent dans
cette situation.
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Derrière le sourire qu'affichent les habitants de Mon-
talier-lycée, se cache la difficulté d'un quotidien

sans électricité.
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Les branchements anarchiques sont la solution pallia-
tive mais ô combien dangereuse pour les populations.
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Pourtant, ce générateur y avait été installé pour ré-
soudre ce problème
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...auquel prennent part experts, professionnels, professeurs de droit des pays
membres de l'Ohada.
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Le ministre d'Etat chargé de la Justice, Edgard Anicet Mboumbou Miyakou, prési-
dant l'ouverture du séminaire...
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